
Instruction des dossiers 
déposés par les promoteurs 
de projet dans le cadre de 
l’Appel à projet de 
l’Assurance maladie

GUIDE D’UTILISATION



L’accès à la saisie des projets et des 
actions se fait à partir de la page 
Soumettre une action d’OSCARS.

A partir de cette page, le promoteur 
peut choisir s’il renseigne un 
formulaire Projet ou un formulaire 
Action.

Il a également accès à un guide de 
saisie pour chaque formulaire et à 
une aide à la saisie dans 
demarches-simplifiées.

https://www.oscarsante.org/moisanstabac/soumettre_action

https://www.oscarsante.org/moisanstabac/soumettre_action


La saisie se fait dans démarches-simplifiees.fr

Gestionnaire de formulaires utilisé par les 
administrations françaises

- Possibilité d’enregistrer les formulaires en mode brouillon
- Possibilité de modifier les formulaires
- Possibilité de dupliquer un formulaire
- Possibilité d’imprimer et télécharger les formulaires
- Possibilité d’instruction des formulaires par les CPAM
- Possibilité d’inviter l’instructeur CPAM à consulter et modifier le 

formulaire en cours de saisie
- Possibilité d’échanger par mail entre promoteur et instructeur



Le promoteur saisit un 
formulaire Projet ou un 
formulaire Action dans 
démarches-simplifies.fr

Ce formulaire a un statut de 
« brouillon » tant que le 
Promoteur ne l’a pas 
« déposés».

Quand un formulaire est 
déposé, il peut passer en 
instruction.

L’instructeur accède à un tableau de 
bord qui liste les formulaires déposés.

L’instructeur passe le formulaire en 
instruction et peut échanger via la 
messagerie interne avec le promoteur 
pour demander des modifications.

Quand le formulaire est correct, 
l’instructeur l’accepte.
Le formulaire ne peut plus être 
modifié.

Quand le formulaire est accepté 
par l’instructeur, il part 
informatiquement dans OSCARS

L’ambassadeur le complète 
et le rend visible.

Coté Promoteur   Coté Instructeur Coté Ambassadeur   

Au cours de la saisie, le 
promoteur peut inviter 
l’instructeur à consulter et 
modifier son formulaire.

L’instructeur peut recevoir par mail 
une invitation à consulter et modifier 
le formulaire en cours de saisie.



Créer un compte sur 
démarches-simplifiees.fr 
ou connectez-vous avec 
celui que vous utilisez déjà

https://www.demarches-simplifiees.fr/

La liste des instructeurs a été fournie 
par la CNAMTS. Seuls ceux qui sont 
déclarés peuvent instruire les 
dossiers. Vous pouvez ajouter des 
instructeurs en faisant la demande à 
gaelle.lhours@cres-paca.org 

https://www.demarches-simplifiees.fr/


Lorsque le promoteur remplit un formulaire sur demarches-simplifiees.fr, les informations saisies sont enregistrées 
automatiquement et il reçoit par mail un numéro de dossier.
S’il veut terminer de remplir le formulaire plus tard, il lui suffit de fermer la page du formulaire. Quand il va à 
nouveau sur demarches-simplifiees.fr, il peut reprendre son questionnaire là où il l’avait laissé.

Le statut du dossier est « Brouillon ». Il ne peut pas être vu par l’instructeur.

Une fois la saisie du formulaire terminée, le promoteur 
clique sur « Déposer le dossier ».

Coté Promoteur  



Le Promoteur a la possibilité d’inviter l’instructeur de la CPAM à consulter et modifier son dossier en cours de 
saisie en cliquant sur le bouton qui se situe en haut du formulaire :

Coté Promoteur  

L’instructeur reçoit un mail l’invitant à 
consulter un dossier. 
Le dossier est accessible dans son tableau de 
bord.



Coté Promoteur  

Quand un dossier est déposé = il a un statut « En construction ». Il peut encore être modifié.



Coté Instructeur

Le tableau de bord liste le nombre de dossiers déposés et ceux qui sont suivis.



Coté Instructeur

Dans l’onglet Dossier, l’instructeur accède à la liste des dossiers avec leur statut. Pour instruire un dossier, cliquer 
sur « Suivre ce dossier ».



Puis choisir Passer en instruction

Coté Instructeur



Quand l’instructeur passe le dossier en instruction, le promoteur reçoit un mail : 

Coté Promoteur 

Il ne peut plus modifier son dossier tant que l’instructeur ne repasse pas son 
dossier en mode « En construction ».



Pour l’instruction d’un dossier, l’instructeur peut envoyer des messages directement au Promoteur à 
partir de l’onglet Messagerie.

Coté Instructeur



• La correction entre le promoteur et 
l’instructeur peut se faire en changeant le 
statut du dossier : En construction / En 
instruction. L’instructeur peut repasser le 
dossier en construction pour permettre au 
Promoteur de le modifier.

• Une fois le dossier finalisé, l’instructeur 
accepte.

Coté Instructeur



Dans le tableau de bord de l’instructeur, le dossier est classé en « Traité »

C’est à partir de cette étape que le dossier s’exporte vers OSCARS.

Coté Instructeur



Coté Promoteur 

Le promoteur voit que son dossier est accepté. Il ne peut plus 
le modifier. 



Coté Ambassadeur 

Grâce à un système informatisé, le formulaire est importé dans 
OSCARS. Il reste invisible tant que l’ambassadeur ne l‘a pas validé.

Action de l’ambassadeur
- Chainer les projets à leurs actions           La CPAM communique 

la liste des projets et de leurs actions à l’ambassadeur
- Chainer les projets et les actions reconduits de l’année 

précédente
- Gérer la base des promoteurs et identifier le promoteur des 

projets et des actions
- Corriger la saisie (fautes d’orthographe, fautes de frappe, 

respect des règles de saisie)
- Rendre la fiche visible



Aide

Tutoriel pour les instructeurs : https://doc.demarches-simplifiees.fr/tutoriels/tutoriel-
instructeur

Tutoriel pour les promoteurs : https://doc.demarches-simplifiees.fr/tutoriels/tutoriel-usager

Contact OSCARS : cres-paca@cres-paca.org
04 91 36 56 95

https://doc.demarches-simplifiees.fr/tutoriels/tutoriel-instructeur
https://doc.demarches-simplifiees.fr/tutoriels/tutoriel-instructeur
https://doc.demarches-simplifiees.fr/tutoriels/tutoriel-usager
mailto:cres-paca@cres-paca.org
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